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Etat des lieux 



Pénurie médicale 

Dõici ¨ 2020 

Â Diminution de la densité médicale de 20% 
 

Â Vieillissment du corps médical 

Â 40% des médecins auront plus de 55 ans 

 

Â Féminisation majoritaire 

Â Activité moindre 

Â Prédilection pour les spécialités non soignantes et la médecine 

de prévention 

 



La pénurie médicale sera sélective 

Â Selon la spécialité 

Â En 2020, on aura perdu 1 généraliste sur 5, mais plus 

dõ1 sp®cialiste sur 3 

 

Â Selon la géographie 

Â Attirance du soleil, des grandes villes universitaires 

Â Fuite hors des régions jugées inhospitalières 

Â Désertification rurale croissante 



Â On retient que dõici 2020 aura disparu 40% de 

lõencadrement m®dical de la population 

française 



Facteurs aggravants 

Â Accroissement de la population et son vieillissement 
 

Â Les objectifs de santé prioritaires 
 

Â Les pathologies émergentes 
 

Â Les nouvelles technologies dõexploration ou de traitement 
 

Â La médicalisation croissante de la vie quotidienne 
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Raatikainen et al. Europace 2016 



Répartition des horaires médicaux: 

exemple américain 

Deering TF et al. Heart Rhythm 2010 



Exigences  

Â Efficacité 

Â R®pondre ¨ la demande croissante dõinterventions 

Â Assurer un taux de succès élevé 

 

Â Rapidité 

Â Sans altérer la qualité de la prestation 

 

Â Sécurité 

Â Prévention et gestion de complications 



Solutions possibles à la crise 

démographique  

Â Augmentation du numerus clausus 
 

Â Réorganisation du travail du médecin  
 

Â Meilleure répartition géographique 
 

Â Délégation de tâches ð Transfert de compétence 

 



Délégation de tâches ð Transfert 

de compétences 

 Pour lutter contre la pénurie de médecins, ne pourrait-on pas 

d®l®guer une partie de leurs t©ches ¨ dõautres professionnels du 

soin? Cela fait maintenant plusieurs années que cette idée est sur la 

table. Plutôt séduisante sur le papier, mais, en pratique, difficile à 

mettre en ïuvre. En tout cas, le concept reste tr¯s en vogue au 

ministère de la santé.  

 

 Marisol Touraine a ainsi inclu la délégation des tâches parmi les 12 

mesures de son« pacte territoire-santé », dévoilé mi-décembre, 

pour lutter contre les déserts médicaux.  

La Croix 2013 
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Transfert de tâches et de compétences 

Â Selon la loi pénale:  

Â « Seule la loi peut autoriser un professionnel de santé à porter 

atteinte ¨ lõint®grit® corporelle dõun °tre humain et cette 

autorisation nõest ni transf®rable, ni d®l®gable. » 

 

Â « Un médecin qui transférerait ou déléguerait certaines activités 

qui appartiennent à lui seul sur le plan légal, de manière isolée, à 

un professionnel paramédial engagerait sa responsabilité pénale. » 

 

 



Â 2002: remise dõun rapport sur la d®mographie m®dicale 

 

Â 2003: mission sur la délégation  ou transfert de 

compétence 

 

Â 2004: 5 expérimentations effectuées en suivant un cahier 

des charges établi par le ministre de la santé 

 

Â 2006: remise du rapport sur lõ®valuation de la faisabilit® 



Â Loi HPST, article 51: 

 « Par dérogation, les professionnels de santé peuvent 
sõengager ¨ leur initiative, dans une d®marche de 
coop®ration ayant pour objet dõop®rer entre eux des 
transferts dõactivit®s ou dõactes de soins ou de 
r®organiser leur mode dõintervention aupr¯s du 
patient. » 

 



Étapes à franchir 



Exemples d protocoles 

dõexp®rimentation soumis ¨ lõARS 



Rôle des paramédicaux en EP 

Â Rôle infirmier habituel 

Â Aide à la stimulation 

Â Aide à la défibrillation 

Â Aide ¨ lõexploration ®lectrophysiologique 

Â Aide ¨ lõablation 

Â Eventuellement plus é 
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Prise en charge de la douleur 

Â Avoir un protocole pré-établi par les 
anesthésistes 

 

Â Evaluation régulière de la douleur selon 
lõ®chelle EVA 

 

Â Administration de lõanalg®sique 
 

Â Evaluation des constantes pour décider de la 
suite 



Réglette EVA 



Administration dõanalg®siques 

Â Acupan 

Â  1 ampoule de 20 mg en 30õ, suivi dõune perfusion sur 4 ¨ 

6 heures 

 

Â Morphine par titration 

Â Bolus de 2 mg /puis 1 mg/5õ jusquõ¨ EVA-EN < 2-3 

Â Posologie estimée: 0.1 mg/kg 

Â £valuation 10õapr¯s la fin du dernier bolus 

Â Si EVA-EN > 4, réinjecter la moitié de la dose totale 

initiale par bolus de 1 mg/5-10 minutes 



Surveillance pendant Morphine IV 

Éléments à surveiller Alerter le médecin 

Fréquence respiratoire < 10 cycles /min 

Sp02 < 92% 

Fréquence cardiaque < 50/min ou > 100/min  

Pression artérielle < 100 mm Hg  

Vigilance 
Patient somnolent et non éveillable 

par stimulation verbale et tactile 

EVA-EN  > 4 



Aide à la stimulation 

Â Connaître le matériel de stimulation 

Â Sondes, PM 

 

Â Connaître les bonnes connexions 

 

Â Capacité de réaliser les mesures de stimulation 

Â Seuil de stimulation 

Â Impédance de stimulation 

Â Recueil 

 

 



Aide à la défibrillation 

Â Connaître le matériel 

 

Â Connaître les connexions 

 

Â Capacité de réaliser les mesures 

 

Â Capacit® de faire le test de d®fibrillation ??!!!é. 

 

Â Capacit® de r®aliser le CEE en cas dõ®chec de la 

défibrillation 



Délégation de tâches 

Relation avec lõindustrie 

Â Test de défibrillation 
Â Changement de boîtier 

Â DAI sous cutané 

Â DAI implanté à droite 

Â Sonde à risque (Riata,é) 
 

Â Suggestion de programmation 
 

Â Appel des médecins face aux alertes rouges de 
télécardiologie 

 

Â Désactivation du boîtier en fin de vie 
 

  Mueller PS et al. J Inrerv Card Electrophysiol 

 



Quelles tâches supplémentaires 

peuvent être attribuées aux 

paramédicaux? 



Stimulation et défibrillation 

Â Remise des documents  

Â Explication des précautions à prendre 

Â Explication des interférences 

Â Consultation de PM et DAI 



Aide aux consultations de DAI et PM 

Â Installer le patient 
 

Â Interroger le PM ou le DAI 
 

Â Relever les donn®es de batterie, dõimp®dance 
 

Â Recueillir les fonctions mémoires 
 

Â Réaliser les tests de seuil de détection et de 
stimulation en présence du médecin 



Boriani et al. Europace 2011 



Télécardiologie 



Vérification des alarmes 



Manipulation des appareils de 

cartographie 3D 

Â Segmentation à partir du scanner 
 

Â Mise en place des patches 
 

Â Acquisition de la carte géométrique 
 

Â Acquisition de la carte dõactivation 



Induction de la TV 
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Carte Activation 



Carte Activation animée 


